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Les objectifs



Pour la suite de ses travaux, l’Observatoire de la Famille du Gard a choisi d’engager une enquête auprès des familles monoparentales dans le département, qui sont au centre de l’attention des pouvoirs publics et des acteurs locaux, de nombreuses études nationales ayant mis en avant la fragilité de ce public. En ayant une meilleure connaissance de leurs conditions de vie et en cernant mieux leurs difficultés, attentes et besoins, les institutions départementales disposeront d’éléments permettant d’apporter des réponses adaptées.



Les définitions de la monoparentalité présentent certaines différences, principalement sur la délimitation de l’âge des enfants. Pour l’INSEE, il s’agit d’un parent isolé et un ou plusieurs enfants célibataires de moins de 25 ans (n’ayant euxmêmes pas d’enfant). La CAF considère comme famille monoparentale tout allocataire sans conjoint avec au moins un enfant à charge au sens de la législation familiale, c'est-à-dire dont le parent assume seul la charge effective et permanente, et tant que celui-ci a moins de 21 ans (voire 25 ans pour le RSA).



Dans le Gard, selon le recensement de l’INSEE de 2013, on comptabilise 26 970 familles monoparentales, représentant 26% de l’ensemble des familles avec enfants de moins de 25 ans, sachant qu’au niveau national cette proportion s’élève à 24%. Au regard de ces données, ce sont aujourd’hui exactement 42 930 enfants de moins de 25 ans qui vivent dans un foyer monoparental. La plupart du temps, le parent solo est une femme, mais dans 16% des cas c’est un homme qui est à la tête de cette famille monoparentale.



Les évènements à l’origine de la situation de monoparentalité sont hétérogènes (divorce/séparation, décès, séparation avant la naissance, refus du père d’assumer sa paternité), mais peu importe la cause, il en résulte bien souvent une plus grande fragilité financière, professionnelle mais aussi organisationnelle et relationnelle. Ainsi, cette étude vise à dresser un portrait des familles monoparentales dans le Gard, en mettant à jour leur parcours, ainsi que les difficultés rencontrées quant à la gestion du quotidien, au logement, à l’emploi, au budget. Mais il s’agit aussi d’évaluer leur vécu de la situation en repérant les éventuelles situations d’isolement, et de mesurer l’impact sur les enfants, notamment en termes d’accès à la culture et aux loisirs.
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La méthodologie



1. Echantillonnage = un taux de retour de 22%  La population de référence Pour cette étude, on considère l’ensemble des familles monoparentales du Gard. Selon les données du recensement de l’INSEE, le Gard comptabilise 26 970 familles monoparentales, ayant au moins un enfant de moins de 25 ans couvrant près de 42 930 enfants.



 La constitution de l’échantillon Cette cible peut être approchée par la constitution d’un échantillon de familles allocataires de la Caisse d’Allocations Familiales du Gard et de la Mutualité Sociale Agricole du Languedoc. On dénombre 23 026 allocataires de la Caisse d’Allocations Familiales du Gard (CAF), et 988 allocataires de la Mutualité Agricole du Languedoc (MSA) vivant seuls avec leurs enfants. Respectivement 3 000 familles monoparentales allocataires de la Caisse d’Allocations Familiales du Gard, et l’exhaustivité des familles monoparentales allocataires de la MSA ont été sélectionnées de manière aléatoire, selon la méthode des quotas, portant l’échantillon théorique à près de 4 000 familles. Dans un souci de représentativité de l’échantillon final, ces familles ont été choisies en respectant leur répartition selon : -



Le sexe du monoparent : Homme / Femme,



-



Le bassin d’emploi : Alès la Grand Combe / Avignon / Bagnols sur Cèze / Ganges le Vigan / Montpellier / Nîmes,



-



L’âge du monoparent : Moins de 25 ans / De 25 à 34 ans / De 35 à 44 ans / 45 ans et plus,



-



Le niveau de vie : critère du seuil de pauvreté pour les allocataires de la CAF / critère du seuil de QF s’approchant du seuil de pauvreté.



 Le retour des questionnaires Un questionnaire papier leur a été adressé par courrier, dans le respect des principes requis par la Commission Nationale Informatique et Libertés (C.N.I.L). Sur la totalité des 4 000 questionnaires administrés, 896 ont été retournés à l’Observatoire de la Famille, soit un taux de retour de l’ordre de 22%. Plus exactement, on dénombre 625 répondants allocataires de la CAF et 259 répondants allocataires de la MSA, sachant que 12 répondants n’ont pas précisé leur organisme de prestations.
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2. Représentativité et redressement Une première lecture des résultats a été effectuée de manière à évaluer la représentativité de l’échantillon final sur les principaux critères cités juste ci-dessus. Au regard des données prises en compte, il s’avère que l’échantillon n’est pas complètement représentatif de l’ensemble des allocataires CAF et MSA vivant seuls avec leurs enfants. Que ce soit les allocataires de la CAF ou les allocataires de la MSA, on observe une sous-représentation des familles au niveau de vie plus faible, Afin de rééquilibrer l’échantillon, un redressement statistique a été effectué sur ce critère, accordant ainsi un poids plus important aux réponses de familles initialement sous-représentées.



3. Les traitements statistiques  Le traitement des non-réponses Les différents traitements statistiques ont été établis sur la base des répondants pour chaque question, sans tenir compte des non-réponses pour le calcul des pourcentages. Dans le cas où celles-ci dépasseraient 30% du nombre total de répondants, la question sera écartée de l’analyse.  L’exploitation statistique L’exploitation statistique a consisté, dans un premier temps, à la réalisation de tris à plat, afin d’avoir une lecture globale des résultats. Puis, pour approfondir l’analyse et mettre en évidence l’existence de différences significatives entre certaines catégories, des tris croisés ont été effectués, associés à des tests du Khi². Ce dernier permet de vérifier s’il existe une association entre deux variables. En fonction de la valeur du Khi-2, calculée par le logiciel de traitement statistique QUESTION DATA, et du nombre de degrés de liberté, on obtient la probabilité exacte que les deux variables soient liées. Néanmoins, la taille de l’échantillon n’a pas toujours permis le croisement de certaines variables, ne permettant plus de garantir la fiabilité des résultats. Les tris croisés conduisant à des effectifs théoriques inférieurs à 5 n’ont pas été pris en compte.



4. Déclaration CNIL La démarche de l’Observatoire de la Famille s’inscrit dans l’ensemble des principes requis par la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL). La réponse des personnes sollicitées dans ce cadre reste facultative. De plus, l’Observatoire demeure le seul destinataire des données recueillies, et en garantit l’anonymat et la confidentialité.
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1. Qui sont les parents solos ? Le nombre de familles monoparentales n’a cessé de croître au cours des quarante dernières années. Elles sont aujourd’hui en France 2,5 fois plus nombreuses qu’en 1968 et leurs caractéristiques se sont profondément modifiées. La part des pères, le plus souvent veufs, a reculé, tandis que celle des mères a fortement progressé en lien avec l’augmentation des ruptures d’unions à l’issue desquelles le ou les enfants sont le plus souvent confié(s) à la mère. Cette partie est l’occasion de faire le point sur les caractéristiques de ces familles et mieux connaître leur histoire familiale ainsi que la nature des liens et des relations avec l’autre parent.



1.1 Le profil socio-démographique des familles monoparentales du Gard 1.1.1.



Des femmes de plus de 35 ans



90% des familles monoparentales ont à leur tête une femme. L’augmentation des divorces et des séparations, associée au fait que dans ces cas-là l’enfant est plus souvent confié à la mère concourent à la féminisation des familles monoparentales. On observe dans l’échantillon une légère sous-représentation des hommes monoparents (10% contre 16% parmi l’ensemble des familles monoparentales du Gard) liée à leur plus faible présence dans la population des allocataires de la Caisse d’Allocations Familiales (seulement 7%). Graphique 1 : Etes-vous ? 100%



90%



90%



93% 84%



80%



84% Echantillon de familles monoparentales



70% 60%



Familles monoparentales CAF



50%



Familles monoparentales MSA



40%
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Population concernée : ensemble des familles monoparentales



Un peu moins de la moitié des monoparents est âgée de 45 ans ou plus (45%) et 38% ont entre 35 et 44 ans. Ces deux tranches d’âge regroupent à elles seules 83% des familles monoparentales de l’échantillon. Seuls 17% ont moins de 35 ans. Les hommes à la tête de familles monoparentales sont un peu plus âgés que les femmes. Si 65% d’entre eux ont 45 ans ou plus, ce n’est le cas que de 43% des femmes.
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Graphique 2 : Quel âge avez-vous ? ?
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Population concernée : ensemble des familles monoparentales



1.2. L’histoire matrimoniale



1.2.1.



Une situation généralement connue après une période de vie de couple



La situation de monoparentalité trouve fréquemment son origine dans une séparation ou un divorce entre les deux parents (79%). Cette situation intervient donc très souvent après une période de vie de couple. Pour 12% des familles l’enfant est né sans qu’il y ait eu de vie de couple, et parfois l’enfant n’a pas été reconnu par le père. Enfin, 7% des monoparents se sont retrouvés seuls suite au décès de leur conjoint, s’agissant davantage d’hommes, âgés de plus de 45 ans et ayant plus souvent des adolescents. A l’inverse, les monoparents dont l’enfant est né en dehors d’une union sont plus jeunes, ont plus souvent un seul enfant à charge, généralement en bas âge et dont ils ont la garde exclusive. Parmi les 2% de réponses « autre », on retrouve essentiellement les situations d’adoption en solo.
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Graphique 8 : Actuellement, vous vivez seul(e) avec votre (vos) enfants, pouvez-vous préciser quel évènement est à l’origine de cette



situation ?
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Population concernée : ensemble des familles monoparentales



Au moment de la survenue de la situation de monoparentalité, les enfants avaient en moyenne 7,7 ans. On observe que les deux tiers avaient plus de 6 ans. Ils étaient donc environ un tiers à être en bas âge, dont 15% qui avaient moins de 3 ans. Graphique 9 : Age des enfants au moment de la survenue de la situation de monoparentalité 45% 39%
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Population concernée : ensemble des enfants des familles monoparentales



1.2.2.



La monoparentalité est souvent choisie



Si pour environ un tiers des familles la monoparentalité est subie (36%), elle est souvent plus ou moins choisie, étant soit à l’origine du parent interrogé (43%), soit étant issue d’une entente mutuelle (21%), sans différence significative entre les cas de divorce ou séparation et les cas de naissance en dehors d’une union. Les hommes disent davantage subir la situation que les femmes (46% contre 35% des femmes). Observatoire de la Famille – Enquête « Etre parents solo aujourd’hui » - Mai 2017©
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Graphique 10 :Est-ce une situation ? 50%
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1.2.3.



Une situation vécue plusieurs fois pour certains



Si pour la majorité des familles cette situation de monoparentalité est la première, elles sont 19% à avoir été confrontées à plusieurs épisodes de monoparentalité : 20% quand les monoparents sont divorcés ou séparés, et 30% quand la naissance de l’enfant est intervenue en dehors d’une union, mais seulement 2% chez les personnes veuves. De même, les femmes sont plus nombreuses à connaître la monoparentalité pour la deuxième fois ou plus, c’est le cas de 20% d’entre elles, contre seulement 10% des hommes.



Graphique 11 :Pouvez-vous préciser si vous vivez cette situation :
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1.2.4.



Certaines situations de monoparentalité perdurent



La monoparentalité n’est non pas un état, mais une étape transitoire de la vie, dont la durée peut être hétérogène. Les familles de l’échantillon sont seules avec leurs enfants depuis en moyenne 6,6 mois (pour 5,5 ans en moyenne pour l’ensemble des familles monoparentales françaises)2, la situation de monoparentalité la plus récente datant de un mois, et la plus longue durant depuis 26 ans. Si pour certains elle dure depuis moins de cinq ans (pour 41% des familles), pour les autres elle semble persister, particulièrement pour 27% des familles monoparentales qui connaissent cette situation depuis au moins 10 ans, dont 8% depuis au moins 15 ans. La probabilité de reprendre une vie commune semble plus élevée dans les cas de divorce ou de séparation et inversement plus faible lorsque la monoparentalité est liée à la naissance d’un enfant en dehors d’une union : la moitié de ces familles connaissent cette situation depuis au moins 10 ans (dont 23% depuis au moins 15 ans), contre 21% des veufs/veuves et 24% des personnes divorcées ou séparées. Ce constat se confirme par une étude de l’INSEE ayant mis en avant que l’ancienneté de la monoparentalité est plus faible pour les parents séparés (4,5 ans en moyenne) ou dont le conjoint est décédé (5,5 ans), que lorsque les parents n’ont jamais été en couple (10 ans). La monoparentalité perdure davantage pour les femmes que pour les hommes. Pour 61% d’entre elles cette situation dure depuis au moins 5 ans, contre 46% des hommes. Dans son rapport sur « les familles monoparentales en France », le Centre d’Etudes de l’Emploi a justement mis en avant le fait qu’après une séparation les femmes, surtout lorsqu’elles ont des enfants, se remettent moins souvent en couple que les hommes3. Graphique 12 : Depuis combien de temps vivez-vous seul(e) avec votre (vos) enfants ? 50%
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« Depuis combien de temps est-on parent de familles monoparentale ? », INSEE Première n°1539, INSEE, Mars 2015 « Les familles monoparentales en France », Rapport de Recherche n°36, Centre d’Etudes de l’Emploi, Juin 2007
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1.2.5.



La relation avec l’autre parent n’est pas toujours simple



Dans la plupart des cas, hors veuvages, le lien est maintenu entre les enfants et l’autre parent, notamment grâce à la mise en place d’une résidence en alternance ou d’un droit de visite classique ou arrangé entre les parents. 69% des familles monoparentales déclarent que leurs enfants ont des contacts réguliers avec l’autre parent, dont 41% au moins une fois par semaine. Mais cette part n’est plus que de 27% pour les familles monoparentales issues d’une naissance hors union. Pour 46% de ces types de familles les enfants n’ont plus aucun lien avec l’autre parent, contre seulement 16% dans les cas de divorce ou de séparation. La présence de jeunes enfants n’a pas tendance à influencer la fréquence des contacts avec l’autre parent. Graphique 13 : A quelle fréquence vos enfants ont-ils des contacts avec l’autre parent ? 50% 45%
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Population concernée : ensemble des familles monoparentales (hors veufs)



39% des familles monoparentales, en dehors des situations de décès du conjoint, perçoit une pension alimentaire de l’autre parent, le plus souvent liée à jugement (30%), mais il arrive que sa mise en place et son montant relève d’une entente entre les parents (9%), notamment pour ceux qui n’étaient pas mariés et dont la séparation n’a pas fait l’objet d’un passage devant le juge. Cette pension alimentaire est quasiment exclusivement perçue par les femmes, les hommes à la tête de familles monoparentales en bénéficiant plus rarement (seulement 13% des hommes contre 38% des femmes). Dans les familles monoparentales où la situation est liée à une rupture d’union avant la naissance, seul le quart bénéficie d’une pension alimentaire, contre 41% des personnes divorcées ou séparées. Une étude de l’INSEE a défini que pour les mères ayant la garde exclusive et recevant une pension, son montant médian par enfant est de l’ordre de 150€ mensuels. Dans environ un cas sur cinq, la pension est inférieure à 100€, dans la moitié des cas elle est comprise entre 100€ et 250€4.



4



« Les conditions de vie des enfants après le divorce », INSEE Première n°1536, INSEE, Février 2015
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Graphique 14 : L’autre parent vous verse-t-il une pension alimentaire ? 100% 90%
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Population concernée : ensemble des enfants des familles monoparentales (hors veufs)



En dehors de ses obligations définies dans le cadre de l’organisation de la garde des enfants et /ou d’une compensation financière, l’implication de l’autre parent paraît modérée. 52% des familles monoparentales ne reçoivent aucune autre aide de l’autre parent et 17% disent ne plus avoir aucune relation avec lui, ce qui concerne même 30% des familles monoparentales issues d’une naissance en dehors d’une union. Au final, seuls 31% des parents solos bénéficient d’un appui financier, moral ou matériel, de l’autre parent. Plus précisément, 23% peuvent se reposer sur l’autre parent concernant l’éducation des enfants, pour 17% l’autre parent est un soutien moral face à l’éducation des enfants, mais seulement 7% peuvent compter sur une aide financière en dehors de celle qui peut être définie par la pension alimentaire, correspondant le plus souvent à une contribution pour une dépense spécifique. Les « autres situations » recouvrent l’aide matérielle telle que les transports des enfants, l’achat de vêtements pour les enfants, les petits travaux de la maison ou encore l’entretien de la voiture.



Graphique 15 : En dehors de ses obligations, l’autre parent vous apporte-t-il ? (plusieurs réponses possibles)
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Que la situation de monoparentalité soit due à un divorce, une séparation, ou qu’elle soit liée à une naissance en dehors d’une union, les décisions concernant les enfants sont majoritairement prises par le parent solo lui-même (81%). Elles ne font l’objet de discussions entre les deux parents que dans 18% des cas et les situations où les décisions sont plutôt portées par l’autre parent sont rares. Alors que 83% des femmes à la tête de familles monoparentales disent gérer seules l’ensemble des décisions pour leurs enfants, les hommes sont 40% à les partager avec l’autre parent.



Graphique 16 : En général, qui prend les décisions concernant vos enfants ? 100% 90%
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Certains parents solos soulignent le manque d’implication de l’autre parent en cas de séparation, notamment au niveau financier et regrettent le manque de moyens pour astreindre le paiement de la pension alimentaire mais aussi pour que l’autre parent prenne son droit de visite. « Les pères ne prennent pas leurs responsabilités lorsqu’ils divorcent, les mères doivent se débrouiller toutes seules. » « Le père de mes trois enfants n’assume rien. Je suis obligée d’être sans arrêt à découvert pour que mes enfants ne manquent de rien. » « Malgré un jugement, l’autre parent ne prend pas notre enfant, et je n’ai aucun recours face à cette situation.» « Il est difficile d’obtenir une aide ou un moyen de pression quand les pères ne respectent pas leurs engagements sur la pension alimentaire. » « Quand j’ai divorcé, mon ex-mari a refusé la garde alternée et est passé de un week-end sur deux à un week-end sur trois. La justice n’est pas appliquée et les femmes seules n’ont pas l’énergie de se battre pour que leurs droits soient respectés, car elles dépensent beaucoup pour assumer le quotidien. On parle beaucoup des pères qui se battent pour un droit de garde ou de visite mais on parle peu des femmes qui subissent la déresponsabilisation de leur ex et leur refus du droit de garde, sans parler du fait que les obligations de paiement de la pension alimentaire ne sont pas toujours appliquées. »
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2. Parents solos et emploi De nombreuses études ont souligné la fragilité des familles monoparentales d’un point de vue de l’emploi. Elles sont plus souvent dans une situation moins favorable sur le marché du travail : moins qualifiées, moins souvent en emploi, plus fréquemment à temps partiel, elles doivent conjuguer avec davantage de contraintes liées à leur statut de parents solos, notamment par rapport à l’organisation de la garde des enfants.



2.1 Niveau de qualification et catégorie socio-professionnelle 2.1.1. Un niveau de qualification conforme à la tendance départementale On observe que près de la moitié des familles monoparentales a un niveau d’études inférieur ou égal au baccalauréat (47%), dont un quart n’a aucun diplôme ou au plus le Brevet d’Etudes de 1er Cycle correspondant au Brevet des Collèges. Néanmoins, cette tendance est semblable au niveau de qualification de l’ensemble des femmes du département entre 25 et 60 ans non scolarisées, bien qu’une étude de l’INSEE a démontré que les mères de familles monoparentales sont moins diplômées que celle qui vivent en couple : 23% ont un diplôme supérieur, contre 30% pour les mères de familles vivant en couple5. En revanche, les familles n’ont pas tout à fait le même profil en fonction de l’évènement à l’origine de la situation de monoparentalité. Les personnes s’étant retrouvées seules avec leurs enfants suite à une naissance hors union sont significativement moins qualifiées que les autres : 36% d’entre elles n’ont aucun diplôme ou au mieux le BEPC, contre seulement 20% des personnes séparées ou divorcées. Inversement, elles sont moins souvent diplômées du supérieur (21% contre 31% à 36% des veufs, des personnes séparées ou divorcées). Graphique 17 : Quel est le dernier diplôme que vous avez obtenu ?
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« Les familles monoparentales. Des difficultés à travailler et à se loger », INSEE Première n°2008, INSEE, Juin 2008
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On note que les femmes sont dans une situation plus favorable que les hommes par rapport à leur niveau d’instruction. Elles sont 35% à être diplômées du supérieur, contre 20% des hommes. Par ailleurs, les plus jeunes sont généralement les moins diplômés. Ils sont plus nombreux à avoir au mieux le Brevet des Collèges (31% des moins de 35 ans contre 20% à 25% des personnes de 35 ans ou plus) et sont nettement moins titulaires d’un diplôme du supérieur (20% des moins de 35 ans contre 43% des 35-44 ans et 32% des personnes de 45 ans ou plus).



Graphique 18 : Niveau d’études selon le sexe et l’âge



50%



43%



45% 40%



35% 30% 25% 20%



Hommes



37% 30%



35%



31%



23%



25% 20%



27%



27%



22%22%



20%



18%



Femmes Moins de 35 ans



De 35 à 44 ans 19%



13%



15%



32%



20%



20%



16%



45 ans et plus



10% 5% 0% Aucun diplôme ou BEPC



CAP ou BEP



Baccalauréat



Diplôme d'études supérieures



Population concernée : ensemble des familles monoparentales



2.1.2. Davantage d’inactifs Les parents de familles monoparentales se concentrent dans la catégorie socio-professionnelle des employés (51%) alors que cela ne concerne que 18% des personnes de référence de l’ensemble des familles du Gard ayant au moins un enfant de moins de 25 ans. Cette donnée est à mettre en relation avec le fait que l’échantillon de familles monoparentales concerne essentiellement des femmes majoritairement présente la catégorie des employés, tandis que dans les couples c’est la CSP de l’homme qui est généralement retenue car pris en compte comme personne de référence du ménage. On observe également une sur-représentation de monoparents sans activité professionnelle : 20% contre 7% de l’ensemble des familles avec enfants de moins de 25 ans dans le département. Inversement, les familles monoparentales sont sousreprésentées dans les autres catégories, notamment celles les plus qualifiées telles que les cadres et professions intellectuelles supérieures (6% contre 12% parmi l’ensemble des familles du Gard avec enfants de moins de 25 ans), et les professions intermédiaires (7% contre 21% parmi l’ensemble des familles du Gard avec enfants de moins de 25 ans). On retrouve davantage d’hommes dans la catégorie des cadres, mais aussi des ouvriers et des artisans, commerçants et chefs d’entreprise, tandis que les femmes sont davantage concentrées dans les catégories à plus faible qualification, notamment celle des employés.
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Graphique 19 : Quelle est votre catégorie socio-professionnelle ? 60% Echantillon de familles monoparentales 51%
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2.2. Situation professionnelle 2.2.1. Un tiers des parents solos actuellement sans emploi Les deux tiers des parents solos ont actuellement un emploi (64%). Ils sont donc 36% à ne pas avoir d’activité professionnelle, plus exactement, 25% sont en recherche d’emploi et 11% sont inactifs. Lorsqu’ils travaillent, il s’agit la plupart du temps d’un emploi à temps plein (65%). Néanmoins, 35% des parents solos actifs occupés travaillent à temps partiel, et si pour 18% c’est un choix personnel, 17% souhaiteraient travailler davantage. La réduction du temps de travail concerne essentiellement les femmes : 38% des femmes en emploi travaillent à temps partiel, contre seulement 16% des hommes. De même, la présence de jeunes enfants influence favorise également le travail à temps partiel ; quand elles ont des enfants de moins de 3 ans, 58% des familles travaillent à temps partiel, contre 34% quand elles ont des enfants plus âgés. A titre indicatif, selon une étude de l’INSEE, les mères de familles monoparentales occupent moins souvent un emploi que les mères de familles en couple : 68% contre 72% Par ailleurs, lorsqu’elles sont en emploi, les mères de familles monoparentales travaillent moins fréquemment à temps partiel : 26% contre 34% pour les mères en couple. La situation professionnelle des monoparents hommes paraît moins défavorable que celles des femmes, mais ils sont également beaucoup plus souvent sans emploi que les hommes en couple avec enfants (20% contre 12%). 6



6



« Les familles monoparentales. Des difficultés à travailler et à se loger », INSEE Première n°2008, Juin 2008
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Graphique 20 : Actuellement, exercez-vous une activité professionnelle ?
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Dans la majorité des cas, quand elles travaillent, les familles monoparentales occupent des emplois stables : 71% bénéficient d’un contrat de travail à durée indéterminée (CDI). Ainsi, les contrats plus précaires, désignés par les contrats à durée déterminée (CDD), les contrats aidés et les missions intérimaires, concernent 17% des familles monoparentales. On note par ailleurs que 12% sont indépendants et ont une activité non salariée. Graphique 21 : Etes-vous en ? 80%
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2.2.2. Des horaires décalés pour 64% des parents solos 64% des familles monoparentales actuellement en emploi sont amenées à travailler en dehors des plages horaires standards, impliquant de potentielles difficultés pour organiser la garde de leurs enfants, surtout pour celles qui ne peuvent pas s’appuyer sur l’autre parent comme relais. Les familles ayant des enfants de moins de 6 ans sont d’ailleurs 65% à travailler en horaires décalés. Les hommes sont davantage amenés à travailler en dehors des plages horaires standards puisque 85% des hommes en emploi travaillent parfois avec des horaires décalés contre 62% des femmes seules. Graphique 22 : Horaires atypiques 100% 15%



90% 80%



36%



35%



38%



34%



40%



70% 60%



50% 30%



Non



85%



40% 64%



65%



62%



60%



66%



Oui



20% 10% 0%



Ensemble



Hommes



Femmes



Familles avec enfants Familles avec enfants Familles avec enfants seuil de pauvreté ou QF > 415 56%



10%



0%
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Elles estiment massivement que leur situation financière est plutôt difficile (90%). Si pour le tiers ces difficultés se traduisent par une vigilance sur les dépenses (36%), pour 53% la situation semble nettement plus compliquée : 43% disent que c’est financièrement difficile et 10% n’arrivent pas à s’en sortir sans créer de dettes et des découverts réguliers. « Vivre avec 720€ et 240€ de pension alimentaire, soit 960€ au total par mois avec un loyer de 560€ ne me donne guère le goût de vivre.. » « La vie est extrêmement difficile avec un enfant et un RSA. Chaque 10 du mois, il ne me reste que 20€ pour vivre avec ma fille. » « Budget serré, je fais toujours attention, je gère mes dépenses obligatoire, le reste c’est du surplus. » « Le père de mes trois enfants n’assume rien. Je suis obligée d’être sans arrêt à découvert pour que mes enfants ne manquent de rien. »



Certains parents regrettent que le fait de travailler les privent de l’accès à certaines aides, et ont ainsi le sentiment qu’ils s’en sortiraient aussi bien, voire mieux en ne travaillant pas. « Mon salaire qui est pourtant modeste ne me permet pas de bénéficier d’aides. Ça ne m’encourage pas à travailler mais je me bats pour donner l’exemple à mon fils et qu’on soit heureux. » « Ce n’est pas parce qu’on travaille qu’on est mieux loti. Actuellement, quelqu’un qui touche le RSA ou l’ASS vit mieux que quelqu’un qui travaille. »
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« Ce qui est particulièrement dur et injuste c’est de ne pas être assez pauvre pour avoir des aides, car avoir un CDI c’est bien mais c’est mission difficile quand on touche 1 400€. »



Par ailleurs, les familles monoparentales mettent en avant l’absence d’aides spécifiques à leur destination, notamment lorsqu’elles sont en emploi et dépassent les plafonds d’aides, ou lorsqu’elles ont un seul enfant et n’ouvrent pas droit aux allocations familiales, ainsi que la diminution ou la fin de droit à certaines aides quand les enfants grandissent alors que les besoins restent. « Lorsque vous travaillez et que vous n’avez qu’un seul enfant à charge et en solo, très peur d’aide de l’état au niveau financier. » « Peu d’aide pour les parents avec un seul enfant à charge surtout à partir de 3 ans et de l’entrée en scolarité. Même ayant un CDI, je gagne le SMIC et il ne me reste que 150€ par mois pour les courses, les loisirs… Quand la fin du mois arrive, j’ai limite peur que mon fils tombe malade car il serait difficile de payer le docteur. » « Il faudrait plus d’aides pour aider les femmes seules, c’est très difficile financièrement. » « Mon fils a 18 ans, il est toujours scolarisé, pourtant après 18 ans il n’y a plus aucune aide, ni rentrée scolaire, ni bourses car je dépasse le plafond de 300€. Faut-il travailler moins pour être aidé ? » « Je ne comprends pas que la CAF enlève les allocations familiales lorsque les enfants font des études supérieures, c’est là où le « parent solo en aurait le plus besoin. Pourquoi le parent solo doit-il assumer seul la charge des études qui sont par ailleurs couteuses ?



Les difficultés financières sont accrues lorsque les familles monoparentales ne travaillent pas : 19% des personnes en recherche d’emploi et 16% des inactifs ne bouclent pas leurs fins de mois sans faire de dettes, contre 5% des monoparents en emploi. Malgré tout, une part importante de familles monoparentales pourtant en emploi rencontrent des difficultés financières : 49% de celles qui travaillent déclarent que c’et financièrement difficile.



Graphique 49 : Compte-tenu de votre situation de « parent solo », diriez-vous que financièrement ? 60%
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Par conséquent, la majorité des parents solos sont contraints à d’importantes restrictions financières. Des arbitrages s’opèrent selon certains postes qu’elles jugent moins essentiels tels que ceux de l’habillement et des loisirs : entre 86% à 90% des familles se restreignent sur ces dépenses pour elles-mêmes et entre 52% et 64% pour leurs enfants. On note par ailleurs que 54% des familles se restreignent sur l’alimentation et 49% sur les transports. La santé est le poste le moins impacté même si on observe que 32% agissent sur ces dépenses. D’une manière globale, les familles réduisent davantage les dépenses les concernant afin de privilégier leurs enfants. L’accès à l’emploi protège significativement des difficultés financières, mais ne permet pas de tout éviter. De nombreuses familles, même en travaillant sont contraintes à des restrictions budgétaires pour leurs dépenses mais aussi pour celles concernant les enfants.



Graphique 50 : Du fait de votre situation financière, êtes-vous contraint de faire d’importantes restrictions dans les domaines suivants : 100%
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4.1.3. La conciliation des temps et la gestion du quotidien La quasi-totalité des familles monoparentales rencontre des difficultés pour gérer les tâches du quotidien (92%), elles sont même 71% à faire face à moins trois difficultés parmi les listes des six domaines proposés. C’est pour les petits travaux de la maison (bricolage, entretien des extérieurs…) que les familles expriment le plus de difficulté ; elles sont 65% dans ce cas-là ; sachant que la plupart des familles monoparentales sont des femmes. Les autres tâches telles que les devoirs, les transports, la garde des enfants, les tâches administratives et domestiques sont plutôt bien gérées par la majorité, mais on constate que cela est plus compliqué pour 30% à 45% d’entre elles, la gestion de la garde des enfants (en cas de maladie, de grève de l’école, de déplacements professionnels) et des devoirs étant les éléments posant le plus de problème (respectivement 45% et 40%).
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Les hommes évoquent davantage des difficultés concernant les tâches administratives (51% contre 34% des femmes), et sont inversement plus à l’aise avec les petits travaux de la maison (c’est une tâche difficile pour seulement 31% d’entre eux, contre 69% des femmes). Les tâches du quotidien paraissent plus difficiles à gérer pour les parents solos qui travaillent, et d’autant plus lorsqu’il s’agit d’un emploi à temps plein. D’autre part, la possibilité de recours à l’entourage familial, notamment pour ce qui relève de la garde et du transport des enfants, est un appui qui facilite grandement l’organisation du quotidien des parents solos. « Il est difficile de tout concilier quand on est une femme qui travaille, sans famille autour et qui doit élever ses enfants sans aide du père.. »



A l’exception de la garde des enfants, ni le nombre d’enfants, ni leur âge n’impacte de manière significative la gestion des tâches du quotidien. Pour ce qui est de la problématique de la garde des enfants, les familles ayant des enfants d’âge scolaire, entre 3 et 10 ans éprouvent plus de difficultés pour gérer la garde que celles ayant des adolsecents, et même celle ayant des enfants de moins de 3 ans.



Graphique 51 : Du fait de votre situation de parent solo, diriez-vous que la gestion des tâches quotidiennes suivantes est :
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Avec la monoparentalité, c’est un nouveau rythme que les familles doivent trouver pour arriver au point d’équilibre entre la vie familiale et la vie professionnelle. « Le financier n’est pas le plus difficile, c’est l’aide aux devoirs et tout ce qui concerne l’accompagnement de son enfant après une rude journée de travail.» « Mon travail est ma bouffée d’oxygène car ma vie est très difficile, en toute sincérité. Vivre avec des enfants seule et devoir tout gérer est extrêmement compliqué, on doit survivre. »
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4.1.4. Les difficultés concernant l’éducation des enfants Un tiers des monoparents déclare rencontrer des difficultés pour faire face à l’éducation de leurs enfants. Le nombre d’enfants ou encore leur âge ne paraît ici influencé l’apparition d’éventuelles difficultés éducatives. Face à ces difficultés, certains parents ont été amenés à rencontrer un éducateur spécialisé (22%), voire un juge des enfants (12%). De manière beaucoup plus fréquente, les familles ont consulté un psychologue : c’est le cas de 62% des parents solos déclarant rencontrer des difficultés dans l’éducation de leurs enfants. Graphique 52 : Ces difficultés vous ont-elles amenées à rencontrer ? 100%
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Population concernée : ensemble des familles monoparentales rencontrant des difficultés dans l’éducation de leurs enfants



Les difficultés éducatives des familles peuvent conduire à des cas de placements des enfants quand elles n’arrivent plus à faire face à leur situation. « Je me suis retrouvée seule avec quatre enfants, deux d’entre eux se sont retrouvés en foyer : crise d’adolescence, crise de manque du père. Mes difficultés financières étaient trop grandes, je n’y arrivait plus ». « Le souci d’une mère solo c’est le souci non partagé de l’éducation de ses enfants. »



Plus spécifiquement, les familles mettent en avant un manque d’accompagnement dans les situations de veuvage. « Les préoccupations suite au décès du conjoint sont très nombreuses, une aide systématique d’une assistante sociale aurait été précieuse. J’aurais souhaité avoir un accompagnement pour mieux épauler mes enfants dans cette épreuve ». « Je regrette le manque d’accompagnement psychologique des enfants orphelins. »



La connaissance des lieux ou dispositifs auxquels les parents solos pourraient faire appel en cas de besoins est imparfaite. Près de la moitié des familles n’a pas connaissance du service de Protection Maternelle et Infantile (48%), du Relais d’Assistante Maternelle (50%) ou encore des lieux d’accueil enfants-parents (56%), et seule une minorité s’est déjà rendu Observatoire de la Famille – Enquête « Etre parents solo aujourd’hui » - Mai 2017©
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dans ces lieux (entre 7% et 14%). Chez les familles monoparentales ayant des enfants de moins de 3 ans, la connaissance et la fréquentation de ces lieux sont supérieures (entre 58% et 68% connaissent et entre 23% et 33% s’y sont déjà rendus). Néanmoins, même chez les familles les plus directement concernées, entre 32% et 42% méconnaissent ces lieux ressources pour la parentalité. Une part importante de familles monoparentales méconnait également le dispositif de médiation familiale (56%). Si 44% en ont donc connaissance seules 7% des familles ont procédé à une médiation. Si la fréquentation de ces lieux a majoritairement donné satisfaction aux familles, elles sont 37% à ne pas y avoir trouvé l’aide recherchée. Graphique 53 : Connaissez-vous les dispositifs ou lieux suivants ? 100% 90% 80%
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4.2. La vie sociale et la mobilisation de l’aide Face à leurs difficultés financières, il a été montré que les familles monoparentales font preuve d’une grande vigilance par rapport à leur budget et priorisent leurs dépenses, et c’est souvent le poste des loisirs qui fait les frais de cet arbitrage.



4.2.1



Des loisirs limités par l’aspect financier



La plupart du temps, les sorties à l’extérieur (cinéma, restaurant, activité sportive…), avec ou sans les enfants, restent très ponctuelles. Seuls 11% des familles sortent régulièrement avec leurs enfants et 4% sans les enfants. « Je ne peux pratiquer aucun loisir car je n’ai pas les moyens de payer une baby-sitter ».



Les activités en famille sont davantage privilégiées aux activités sans les enfants : 72% des familles font occasionnellement des sorties avec leurs enfants mais plus de la moitié ne sortent jamais sans les enfants. L’évènement à l’origine de la situation de monoparentalité n’a pas d’influence sur les sorties avec les enfants, en revanche, les sorties sans les enfants sont impactées. Celles-ci, déjà peu fréquentes, le sont encore moins quand la monoparentalité est liée à une naissance hors union ou au décès du conjoint (respectivement 73% et 64% des familles na pratiquent jamais de loisirs à l’extérieurs sans les enfants, contre 50% des personnes divorcées ou séparées). En revanche, l’accès à l’emploi impacte significativement la fréquence des loisirs, les familles en emploi pratiquent davantage d’activités de loisirs que ce soit avec ou sans leurs enfants, montrant bien la dépendance entre les loisirs et l’aspect financier. De même, on s’aperçoit que les loisirs avec les enfants diminuent quand ils grandissent, et inversement les loisirs sans les enfants deviennent plus fréquents, ce qui n’est pas directement en lien avec la situation de monoparentalité.



Graphique 54 : A quelle fréquence faites-vous des sorties à l’extérieur ? 100% 90%
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La quasi-totalité des monoparents juge avoir des activités de loisirs très nettement moins souvent qu’ils le souhaiteraient (93%) et principalement en raison de l’aspect financier (86%). Vient ensuite le manque de temps (39%), puis la nécessité de devoir faire garder les enfants (20%). Finalement, ce n’est pas nécessairement l’absence d’une vie de couple qui est mise en cause puisque peu de familles évoque le fait de n’avoir personne avec qui pratiquer les activités de loisirs.



Graphique 55 : Globalement, diriez-vous que vous avez des activités de loisirs ? Graphique 56 : Précisez ce qui vous empêche d’avoir des
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Les restrictions budgétaires des familles monoparentales pour les loisirs se répercutent aussi sur les loisirs des enfants. Chez 32% des familles monoparentales les enfants ne sont pas partis en vacances au cours des douze derniers mois. Dans 68% des familles les enfants ont donc bénéficié d’un départ, le plus souvent avec le parent solo (44%). Dans seulement un quart des familles les enfants sont partis en vacances avec l’autre parent. Dans certains cas, à défaut d’avoir profité de vacances à l’extérieur avec leurs parents, les enfants sont partis dans la famille (17%), ou en camp de vacances (8%). Une fois de plus la situation professionnelle a une influence significative. Quand le parent solo travaille, les enfants sont plus nombreux à être partis en vacances (74% contre 56% à 60% quand le parent ne travaille pas), et à avoir partagé ces vacances avec le parent ayant répondu au questionnaire (53% contre 28% à 31% quand le parent ne travaille pas).
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Graphique 57 : Au cours des douze derniers mois, vos enfants sont-ils partis en vacances ? (plusieurs réponses possibles) 50% 45%
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4.2.2



Des familles isolées



La majorité des familles bénéficie de la présence de membres de leur famille à proximité (63%), soit dans la même commune pour 37%, soit dans une autre commune du département pour 26%, qu’elles peuvent donc éventuellement mobiliser en cas de besoin. Ce sont donc plus du tiers des monoparents qui sont plus isolés de leur famille, les membres les plus proches résidant dans un autre département (10%), ou dans une autre région (20%), voire à l’étranger (7%).



Graphique 58 : Où les membres de votre famille les plus proches habitent-ils?
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66% des familles monoparentales sont en situation d’isolement relationnel, tel que le définit l’INSEE, c’est-à-dire ayant eu quatre contacts ou moins, de visu ou par téléphone, sur une semaine donnée. Plus précisément, on note que 59% ont eu entre un et quatre contacts et 8% n’ont eu aucun contact. Ni l’âge, ni le sexe du monoparent, ni l’évènement à l’origine de la situation de monoparentalité n’ont de conséquence sur l’isolement relationnel. En revanche, le travail apparaît très clairement comme un élément protecteur, et facteur de lien social. Les parents solos en emploi sont moins touchés par l’isolement : ils sont 64% contre 70% à 75% des monoparents en recherche d’emploi ou inactifs. Graphique 59 : Combien de personnes avez-vous rencontrées ou eues au téléphone durant les sept derniers jours ?
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La mesure objective des situations d’isolement met donc en avant un pourcentage relativement élevé de familles monoparentales qui semblent en rupture de lien social. Mais l’isolement ressenti est encore plus répandu puisque ce sont les trois quarts des familles qui disent se sentir isolées (73%). Pour autant isolement relationnel réel et sentiment d’isolement ne se confondent pas toujours. Ainsi, 21% des familles en situation d’isolement relationnel effective ne le ressentent pas et inversement 37% des familles ayant des contacts réguliers avec leur entourage se sentent pourtant isolées. L’évènement à l’origine de la situation de monoparentalité n’a pas d’incidence particulière sur l’isolement relationnel. « Mes sorties sont très rares, je fais face à un immense sentiment de solitude. » « En tant que mère isolée, il est très dur d’être épanouie, de refaire sa vie. Nous manquons de temps pour nous et de moyens financiers. Les sorties familiales sont rares et les soirées sont remplies de doutes et de solitude. » « En tant que maman solo je consacre tout mon temps pour mes enfants pour essayer de combler le vide qu’a laissé l’autre parent, malgré la solitude qui me pèse tous les jours. »
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4.2.3



Un entourage pas toujours mobilisable



35% des familles monoparentales disent ne pouvoir faire appel que rarement, voire jamais à un membre de leur entourage proche (familles ou amis) pour les aider que ce soit pour la garde des enfants, financièrement ou encore pour les soutenir moralement. La famille reste plus facilement mobilisable que le réseau des amis : 60% des familles peuvent compter régulièrement sur les membres de leur famille en cas de besoin, dont 28% toujours, contre 37% quand il s’agit de solliciter les amis. Seule une minorité de familles monoparentales semble avoir recours régulièrement à une assistante sociale (9%). Graphique 60 : En cas de besoin, pouvez-vous compter sur ? 100% 90%
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Les parents solos qui ont la chance de pouvoir s’appuyer sur leur famille reconnaissent que c’est un réel atout qui aide à mieux vivre la situation. « Vie facilitée par la présence de ma mère, la grand-mère des enfants qui prend en charge les trajets et les devoirs, sinon cela serait très difficile. » « Ma situation n’est pas dramatique grâce à l’aide de mes parents. » « Etre parent solo c’est pas facile, même si j’ai le privilège d’être près de mes parents qui sont maintenant âgés et fatigués. Je pense que le jour où ils ne seront plus là, je répondrais à ce questionnaire autrement. Mais est-ce à mes parents de m’aider alors que j’ai un travail ? »



4.2.4



Suite à la monoparentalité, des besoins d’aide financière mais aussi relative au logement



Au moment de la survenue de l’évènement à l’origine de la situation de monoparentalité, la moitié des familles a déclaré avoir cherché à se faire aider ou accompagner, sans distinction significative entre les personnes divorcées, séparées, veuves ou « célibataires » (monoparentalité liée à une naissance en dehors d’une union). C’est essentiellement d’un appui financier que les familles ont eu besoin suite à cette nouvelle situation familiale (56%), mais elles expriment aussi un besoin d’appui relatif au logement, en cas de séparation, les familles étant souvent contraintes Observatoire de la Famille – Enquête « Etre parents solo aujourd’hui » - Mai 2017©
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de partir à la recherche d’un nouveau logement plus petit, plus grand, plus adapté au budget. Néanmoins, les besoins des familles ne se limitent pas à un simple aspect financier ou matériel puisque 39% formulent des besoins de soutien moral pour les aider à passer de cap parfois difficile. Graphique 61 : Si oui, dans quels domaines ? (plusieurs réponses possibles)
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Population concernée : ensemble des familles monoparentales ayant sollicité une aide au moment de la survenue de la situation de monoparentalité



Pour leur besoin d’accompagnement ou de soutien suite à la survenue de la situation de monoparentalité, les familles se tournent principalement vers les membres de leur famille (50%) ainsi que vers les services sociaux et institutions. La famille est surtout mobilisée pour les besoins d’aide matérielle (67%) mais aussi pour un appui moral (61%), tandis que les parents font plutôt appel aux services sociaux pour solliciter une aide alimentaire (59%), une aide relative au logement (63%) ou encore une aide dans la gestion du budget (68%). Concernant le soutien financier, l’entourage familial et les services sociaux ou institutions sont mobilisés à part quasiment égale. Finalement, le réseau amical n’est pas sollicité en priorité (31% pour l’ensemble des familles monoparentales ayant demandé une aide), mais il intervient davantage pour les aides matérielles (47%) et le soutien moral (48%). Les associations sont globalement moins fréquentées, et quand elles le sont c’est surtout pour l’aide alimentaire ou l’aide dans la gestion du budget.



Graphique 62 : Auprès de qui avez-vous principalement trouvé cette aide ? (plusieurs réponses possibles)
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Population concernée : ensemble des familles monoparentales ayant sollicité une aide au moment de la survenue de la situation de monoparentalité



Peu importe la nature de l’aide sollicitée ou obtenue, les familles en sont très majoritairement satisfaite. En revanche, le taux de satisfaction varie significativement en fonction de l’interlocuteur ayant apporté cette aide et on observe une satisfaction un peu moindre lorsque les familles ont fait appel aux services sociaux ou institutions (27% de non satisfaits contre entre 13% et 16% quand c’est la famille, les amis ou encore des associations qui ont été mobiliséess).



Graphique 63 : Est-ce que cette aide a été ? 100% 90%
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Population concernée : ensemble des familles monoparentales ayant sollicité une aide au moment de la survenue de la situation de monoparentalité
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Malgré toutes les difficultés que peuvent rencontrer les familles monoparentales (financières, éducatives, relationnelles avec l’autre parent, de gestion et de conciliation des temps…) , certaines expriment des remarques qui restent positives et ont su s’adapter à la situation. « j’ai beaucoup de chance car ma situation financière, mon entente avec mon ex conjoint et des enfants bien dans leur peau, font que ma situation de parent solo n’est pas du tout un problème. » « Il m’arrive d’éprouver des difficultés passagères : financières, éducatives et suivi scolaire des enfants, souvent l’impression de ne pas avoir le temps de tout faire, mais dans l’ensemble je ne me sens pas fragile. » « Etre parent solo c’est compliqué lorsque vous faîtes partie des classes moyennes, à part ça c’est une manière de vivre, ça s’apprend, ça se construit entre le parent et les enfants. » « Je vis seule avec mon enfant et c’est un choix de vie. »
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Synthèse L’enquête de l’Observatoire de la famille du Gard engagée auprès des parents solos du département a permis de mieux cerner leurs réalités de vie ainsi que leurs difficultés, attentes et besoins. Les figures de la monoparentalité sont diverses et se sont profondément modifiées au fil du temps, la part des pères, le plus souvent veufs, a reculé, tandis que celle des mères s’est accrue de manière exponentielle en lien avec la hausse des divorces et séparations, les enfants étant le plus souvent confiés à la mère dans ces cas là. Néanmoins, les difficultés sont communes. On note en premier lieu une fragilité financière dont les conséquences se répercutent sur le logement, les loisirs et indirectement les enfants. Le changement de situation entraîne une baisse des revenus, pas toujours couverte par une pension alimentaire, bien que certaines charges demeurent incompressibles. Par ailleurs, même en cas de garde alternée, l’un des deux parents supporte davantage la charge financière des enfants que l’autre. A cela s’ajoute le poids de devoir tout assumer, tâches domestiques, tâches administratives, devoirs et éducation des enfants, prendre seul(e) les décisions…., sans pouvoir forcément s’appuyer sur l’autre parent, dont l’implication reste bien souvent plutôt modérée. En dehors de ses obligations financières, quand celui-ci y fait fasse, les monoparents ne peuvent que rarement compter sur l’autre parent pour un soutien matériel ou moral ou encore une aide dans l’éducation des enfants. La problématique de l’emploi est constitue donc un point central pour ces familles en tant qu’axe de prévention de la précarité économique. D’autant plus que la conciliation vie professionnelle et vie de famille est a priori plus difficile pour ces familles et peut donc facilement prendre la forme, particulièrement en présence d’enfants en bas âge, bien souvent croisée avec une faible qualification, d’un renoncement, même temporaire, à l’exercice d’une activité professionnelle, pour des raisons organisationnelles mais surtout financières. Parfois privés de sorties, de loisirs pour des raisons financières mais aussi organisationnelles, les parents solos peuvent donc avoir le sentiment d’un certain isolement, notamment lorsqu’ils n’ont pas la chance d’avoir de la famille à proximité, surtout lorsque l’on connaît l’importance de la place de la famille en tant que soutien et relais.



Par une connaissance approfondie du parcours, ainsi que des difficultés rencontrées par les familles monoparentales dans le Gard quant à la gestion du quotidien, au logement, à l’emploi, au budget, mais aussi à la vie sociale, l’espoir est formulé d’avoir pu donner aux différentes institutions du département des éléments de réponses adaptées à apporter à ces familles.
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Annexe : Questionnaire « Etre parent solo aujourd’hui » Observatoire de la Famille



« ETRE PARENT SOLO AUJOURD’HUI » Ce questionnaire est strictement anonyme, et seul l’Observatoire de la Famille sera destinataire et responsable du traitement statistique des réponses, dans le respect des principes régis par la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL), en référence à la loi n°78.17 du 6 janvier 1978, modifiée par la loi n°2004801 du 6 août 2004, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.



1. Votre situation familiale Q1 Etes-vous?  Un homme



 Une femme



Q2 Quel âge avezvous? Moins de 25 ans  De 25 à 34 ans  De 35 à 44 ans  45 ans et plus Q3 Combien d'enfants de moins de 21 ans vivent à votre domicile? ______________ Q4 Pouvez-vous précisez l'âge de chacun de vos enfants? Enfant 1 : _____ ans Enfant 5 : _____ ans Enfant 2 : _____ ans Enfant 6 : _____ ans Enfant 3 : _____ ans Enfant 7 : _____ ans Enfant 4 : _____ ans Enfant 8 : _____ ans Q5 Vos enfants vivent-ils en permanence dans votre foyer?  Oui  Non Q5b Si non, pourquoi?  Garde alternée  Garde classique (1 week-end sur 2 + moitié des vacances)  Internat  Autre (préciser) : ……..… Q6 A quelle fréquence vos enfants ont-ils des contacts avec l'autre parent?  Au moins une fois par semaine  Au moins une fois par mois  Au moins une fois par an  Jamais Observatoire de la Famille – Enquête « Etre parents solo aujourd’hui » - Mai 2017©



Important une fois le questionnaire rempli, renvoyez-le à l’aide de l’enveloppe ci-jointe sans timbre Q7 L'autre parent vous verse-t-il une pension alimentaire?  Oui, dans le cadre  Oui, hors jugement  Non d’un jugement (entente entre les deux parents) Q8 En dehors de ses obligations, l'autre parent vous apportet-il? Vous pouvez cocher plusieurs cases.



 Une aide morale (soutien, accompagnement)  Une aide pour l'éducation des enfants  Une aide financière (hors pension alimentaire)  Autre (préciser) : …………………………………………….  Aucune aide  Vous n'avez plus aucune relation avec l'autre parent  L'autre parent est décédé Q9 En général, qui prend les décisions concernant vos enfants ?  Plutôt vous  Plutôt l’autre parent  Plutôt les deux



2. Les étapes de votre vie de famille Q10 Actuellement, vous vivez seul(e) avec votre (vos) enfant(s), pouvez-vous préciser quel évènement est à l'origine de cette situation?



 Décès de votre conjoint  Séparation/divorce avec votre conjoint  Votre enfant est né alors que vous ne viviez pas en couple  Autre (préciser) : …………………………………..



Q11 Depuis combien de temps vivez-vous seul(e) avec vos enfants? ______ mois ______ année 60



Q11a Est-ce une situation ?  Subie (départ de l’autre parent)  Choisie, de votre initiative  Choisie, par entente mutuelle



Q16 A quelle fréquence faîtes-vous des sorties à l’extérieur (cinéma, restaurant, activité sportive…) ? Souvent De temps en temps Jamais Avec vos enfants    Sans vos enfants   



Q12 Pouvez-vous préciser si vous vivez cette situation :  Pour la première fois  Pour la seconde fois ou plus



Q13 En tenant compte des différents aspects de votre vie quotidienne (tâches domestiques, éducation des enfants, finances de la famille, travail...), diriez-vous que vous vivez cette situation?  Très bien  Plutôt bien  Plutôt mal  Très mal



Q17 Globalement, diriez-vous que vous avez des activités de loisirs ?  Autant que vous le souhaitez  Moins souvent que vous le souhaitez  Bien moins souvent que vous le souhaitez



Si moins souvent ou bien moins souvent que vous le souhaitez, Q17a Précisez ce qui vous empêche d’avoir des activités de loisirs aussi souvent que vous le souhaitez ? 2 réponses maximum



 Vous manquez de temps  Votre budget ne vous le permet pas  Il faut faire garder vos enfants  Vous êtes éloigné de tout  Vous n’avez personne avec qui pratiquer des activités de



Q13a Comment pensez-vous que vos enfants vivent cette situation ?  Très bien  Plutôt bien  Plutôt mal  Très mal



loisirs  Autre, préciser : …………………………………….



Q14 Que trouvez-vous le plus difficile dans le fait de vivre seul(e) avec vos enfants?



Q18 Au cours des douze derniers mois, vos enfants sont-ils partis en vacances ?



Notez 1 ce qui est le plus difficile pour vous en 1er Notez 2 ce qui est le plus difficile en 2nd



Plusieurs réponses possibles



 Oui, avec vous  Oui, avec l’autre parent  Oui, vous l’avez envoyé dans de la famille  Oui, en camp de vacances  Oui, autre (préciser) : ……………………………..  Non



|__| Assumer l'ensemble des tâches quotidiennes



(tâches domestiques, transports des enfants...) |__| Prendre seul(e) les décisions (concernant vos enfants et/ou le quotidien) |__| Manquer de temps pour soi |__| Faire face à l'ensemble des dépenses |__| Concilier votre travail et votre vie de famille |__| Assurer seul(e) l'éducation des enfants |__| Ne pas avoir d'oreille attentive pour vous soutenir |__| Autre (préciser) : ………………………………………………….



Q19 Combien de personnes (famille, amis) avez-vous rencontrées ou eues au téléphone durant les sept derniers jours ?  Aucune  Entre une et quatre  Entre cinq et huit  Neuf et plus



3. Votre vie quotidienne Q15 Du fait de votre situation de « parents solo », diriez-vous que la gestion des tâches quotidiennes suivantes est : 1 : Très facile, 2 : Assez facile, 3 : Assez compliquée, 4 : Très compliquée.



Tâches domestiques (ménage, cuisine…) Tâches administratives Petits travaux de la maison Transport des enfants (école, loisirs…) Garde des enfants Aide aux devoirs des enfants



Q20 Vous arrive-t-il de vous sentir seul(e)?  Oui  Non 1



2



3



4



     



     



     



     



Q21 Où les membres de votre famille les plus proches habitent-ils ?  Dans la même commune  Dans une autre commune du département  Dans un autre département de la région  Dans une autre région  A l’étranger
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Q22 En cas de besoin (aide financière, garde des enfants, soutien moral…) pouvez-vous compter sur : Toujours Souvent Rarement Jamais Votre famille     Vos amis     Votre assistante     sociale Q23 Rencontrez-vous des difficultés pour faire face à l’éducation de vos enfants ?  Oui  Non



Q23a Si oui, ces difficultés vous ont-elles amenées à rencontrer : Oui Non Un éducateur spécialisé   Un juge des enfants   Un psychologue   Q24 Connaissez-vous les dispositifs ou lieux suivants : Oui, Oui, Vous y êtes Vous n’y êtes déjà allé jamais allé Le service de Protection   Maternelle Infantile Les lieux d’accueil   Enfants-Parents Le service de médiation   familiale Le Relais d’Assistantes   Maternelles Autre, à préciser :   …………………………….



Non



 Aide matérielle (garde d’enfants, bricolage…)  Aide alimentaire  Aide morale  Aide financière  Aide relative au logement  Aide dans la gestion du budget  Autre, à préciser : ………………………………… Q25b Auprès de qui avez-vous principalement trouvé cette aide ? 2 réponses maximum



 Famille  Amis/relations  Associations  Services sociaux/institutions  Autre (préciser) : ……………….. Q25c Est-ce que cette aide a été :  Très satisfaisante  Satisfaisante  Peu satisfaisante  Pas satisfaisante du tout



    



Q24a Si vous avez déjà eu recours à l’un des dispositifs cidessus, y avez-vous trouvé l’aide que vous recherchiez ?  Oui  Non



4. Votre vie professionnelle Q26 Actuellement, exercez-vous une activité professionnelle?  Oui  Non, vous êtes en recherche d'emploi  Non, vous n'êtes pas en recherche d'emploi



 SI VOUS ETES EN RECHERCHE D’EMPLOI, REPONDEZ AUX QUESTIONS SUIVANTES, SINON PASSEZ A LA Q27



Q24b Si non, quelles améliorations proposeriez-vous ?



__________________________________ __________________________________ __________________________________ __________________________________



Q26a Depuis combien de temps êtes-vous à la recherche d'un emploi? ________ mois



Q26b Quelles difficultés rencontrez-vous dans vos recherches d'emploi ? 3 réponses maximum



Q25 Au moment où vous vous êtes retrouvé(e) seul(e) avec vos enfants, avez-vous cherché à vous faire aider/accompagner pour faire face à cette situation?  Oui  Non Q25a Si oui, dans quels domaines ? Plusieurs réponses possibles



 Des problèmes de garde d'enfants  Des difficultés pour vous déplacer  La localisation de votre logement  Un manque de qualification  L'adaptation à un nouvel emploi  Votre situation instable  Autre (préciser) : ……………………………….  Vous n’avez pas de difficultés dans vos recherches
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 SI VOUS NE TRAVAILLEZ PAS ET N’ETES PAS EN RECHERCHE D’EMPLOI, REPONDEZ AUX QUESTIONS SUIVANTES, SINON PASSEZ A LA Q29 Q27 Etes-vous?  Parent au foyer  En arrêt maladie/congé maternité/invalidité  En congé parental  Etudiant(e)  Autre (préciser) : ……………………………



Q28 Pour quelles raisons vous ne recherchez pas d’emploi? 3 réponses maximum



 Vous désirez passer du temps avec vos enfants  Vous ne trouvez pas de solutions de garde pour vos jeunes enfants  Vous êtes en formation  Vous avez des problèmes de santé  Le coût de la garde est trop élevé, financièrement ce n'est pas intéressant de travailler  Vous n'avez pas de moyens de transport  Autre (préciser) : …………………………………..



Q33 Du fait de votre situation de « parent solo », rencontrezvous des difficultés pour organiser la garde de vos enfants pendant que vous êtes au travail ? Vous n’avez pas d’enfant dans Oui Non cette tranche d’âge Pour vos enfants de moins de    3 ans, non scolarisés Pour vos enfants de 3 à 6 ans    scolarisés Pour vos enfants de 6 à 14    ans



Q33a. Si oui, pouvez-vous préciser la nature de ces difficultés ? 3 réponses maximum par ligne







Coût trop élevé Manque de places en structures collectives/services périscolaires/ centres de loisirs Absence de structures collectives/services périscolaires/ centres de loisirs Difficulté à concilier vos horaires de travail avec les horaires d’école/garderie/crèche Organisation de la garde sur des horaires décalés (week-end, tard le soir, tôt le matin) Organisation de la garde en cas de déplacement professionnel Organisation de la garde pendant les vacances scolaires Autre (préciser) : ………………………… 







 SI VOUS EXERCEZ UNE ACTIVITE PROFESSIONNELLE, REPONDEZ AUX QUESTIONS SUIVANTES, SINON PASSEZ A LA Q34 Q29 Est-ce?  A temps plein  A temps partiel, par choix personnel  A temps partiel, mais vous aimeriez travailler plus











Q30 Etes-vous en?  Contrat à durée indéterminée (CDI)  Contrat à durée déterminée (CDD)  Contrat aidé  Mission intérimaire  Non salarié/indépendant



Q31 Vous arrive-t-il de travailler : Le matin avant 7h Le soir après 19h La nuit Le week-end



Oui



Non



   



   



Pour vos enfants de moins de 3 ans



Pour vos enfants de 3 à 6 ans



 



 



















































Q34 Au moment où vous êtes retrouvé(e) seul(e) avec vos enfants, quelle a été la conséquence sur votre vie professionnelle?  Vous travailliez et vous avez changé d'emploi



 Vous travailliez et vous avez augmenté votre temps de travail  Vous travailliez et vous avez réduit votre temps de travail



 Vous travailliez et vous n'avez rien changé  Vous ne travailliez pas et vous avez été amené à rechercher du travail



 Vous ne travailliez pas et vous n’avez pas recherché de travail



Observatoire de la Famille – Enquête « Etre parents solo aujourd’hui » - Novembre 2016©



63



Q35 Quelle est votre catégorie socio professionnelle ?



 Agriculteurs, exploitants  Artisans, commerçants, chefs d’entreprise  Cadres et professions intellectuelles supérieures (professions libérales, cadres, ingénieurs…)  Professions intermédiaires (agent de maîtrise, contremaître, professeurs des écoles…)  Employés  Ouvriers  Retraités  Autres, sans activité (chômeurs, élèves, étudiants, femmes au foyer…)



Q36 Quelle est le dernier diplôme que vous avez obtenu ? 1 seule réponse



 Vous n’avez aucun diplôme  Certificat d’études primaires (CM2)  Brevet d’études de 1er cycle (3ème)  CAP / BEP  Bac général ou professionnel  Bac+2  Diplôme supérieur



Q37 Etes-vous titulaire du permis de conduire ?  Oui  Non 



Q42 Combien de pièces comporte votre logement ? (sans compter la cuisine, ni les sanitaires) ______



Q43 Votre logement dispose-t-il ? Oui Non D’une cuisine ou d’une installation pour faire la cuisine De toilettes intérieures D’une baignoire ou d’une douche D’eau chaude courante D’un système de chauffage











   



   



Q44 Diriez-vous que votre logement est : Oui Non Trop difficile ou trop couteux à chauffer Trop sombre, qu’il n’y a pas assez de lumière Trop humide



  



  



Q45 De manière générale, diriez-vous que votre logement est adapté à vos besoins ?  Oui, très adapté  Oui, assez adapté  Non, peu adapté  Non, pas du tout adapté



Q38 Quel est votre principal moyen de transport ? 1 seule réponse



 La voiture  Les transports en commun (train, bus)  Cyclomoteur  Vélo  A pied



5. Votre lieu de vie



Q46 Plus particulièrement, pouvez-vous indiquer votre niveau de satisfaction concernant les critères suivants de votre logement, en attribuant une note sur 10 Loyer adapté à vos ressources _____/10 Taille du logement adapté à vos besoins _____/10 Calme, tranquillité _____/10 Proximité des services (école, crèches…) _____/10 Lieu de vie adapté aux enfants _____/10 Sentiment de sécurité _____/10



Q39 Quelle est votre commune d'habitation? __________________________________ __________________________________



Q40 Dans quel type de logement vivez-vous ?  Maison individuelle  Appartement



Q41 Quel est votre statut d’occupation ?  Propriétaire ou accédant à la propriété  Locataire dans le parc privé  Locataire dans le parc social (HLM)  Logé(e) gratuitement (chez vos parents, amis, famille…)  Logé(e) en collectivité (foyer, centre d’hébergement…)



Q47 Lorsque vous vous êtes retrouvé(e) seul(e) avec vos enfants, avez-vous été contraint(e) de changer de logement ?  Oui  Non



Q47a Si oui, avez-vous rencontré des difficultés pour vous reloger ?  Oui  Non
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Q47b Si oui, pouvez-vous préciser la nature de ces difficultés ? 2 réponses maximum



 Les loyers étaient trop élevés par rapport à votre budget  Les logements adaptés à votre budget étaient trop petits  L’avance de la caution a été difficile  Il y avait peu d’offres sur le secteur géographique ciblé  Vous n’aviez pas de garanties  Autre (préciser) : ……………………………….



Q48 Au cours des douze derniers mois, avez-vous, pour des raisons financières, changé vos habitudes de consommation en matière de : Oui, vous faîtes Oui, vous avez réduit Non attention votre consommation Electricité    Chauffage    Eau   



Q49 Au cours des douze derniers mois, avez-vous été dans l’impossibilité de faire face aux charges suivantes : 1 : Non, 2 : Exceptionnellement, 3 : Occasionnellement, 4 : Régulièrement.



Votre loyer ou le remboursement d’emprunt pour votre logement Vos charges d’électricité, eau, gaz… Les échéances de votre assurance habitation



1



2



3



4



















































6. Vous et votre budget Q50 A l'heure actuelle, quelle est la nature de vos ressources? Vous pouvez cocher plusieurs cases



 Salaire, revenu du travail  Indemnités journalières (maladie, maternité)  Pension de réversion, pension d'invalidité  Indemnités chômage  Revenu de Solidarité Active (RSA)  Allocation Adulte Handicapé (AAH)  Allocation Journalière de Présence Parentale (AJPP)  Allocations familiales  Allocations logement (APL, ALS)  Prestation d'Accueil du Jeune Enfant (PAJE) Autre (préciser) : …………………………………………..



Q51 Compte-tenu de votre situation de « parent solo », diriez-vous que financièrement ?  Vous êtes à l’aise  Ca va  C’est juste il faut faire attention  C’est difficile  Vous ne pouvez y arriver sans faire de dettes Q52 Du fait de votre situation financière, êtes-vous contraint de faire d’importantes restrictions dans les domaines suivants : POUR VOUS Alimentation Transport Habillement Santé Loisirs



Oui



Non



    



    



POUR VOS ENFANTS Alimentation Transport Habillement Santé Loisirs



Oui



Non



    



    



Q53 Etes-vous allocataire ?  De la CAF  De la MSA Q54 Avez-vous des remarques complémentaires à apporter : _________________________________________ _________________________________________ _________________________________________ _________________________________________ _________________________________________ _________________________________________ _________________________________________ _________________________________________ _________________________________________ _________________________________________ _________________________________________ _________________________________________ _________________________________________



Merci de votre participation ----------------------------------------------------------------------------------------------------------Si vous souhaitez recevoir les résultats de cette enquête, vous pouvez nous laisser vos coordonnées : Nom : ………………………….. Prénom : …………………………. Adresse :…………………………………………………………………… CP : ……………………………… Ville : …………………………..…… E-mail : ………………………………………………………………………
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